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dsq 

EXPLOITANT :  

 

 

PLATEFORME :  

 

 

VERIFIE PAR :  PERIODE DE VERIFICATION : SIGNATURE : 

REFERENTIEL :  

Arrêté N°1545/MINT du 15/11/2006 fixant les conditions de certification des aérodromes;  

Arrêté N°007/A/MINT fixant les normes de conception, de construction et d’exploitation des aérodromes ;  

Instruction N°0013/CCAA/DG/DSA/SDNAA/SAE/af du 13/12/2016 relative à la forme et au contenu du manuel d’aérodrome  
 

N° Réf ITEMS A VERIFIER REPONSE DIRECTIVE POUR EXAMEN ETAT DE MISE EN 

OEUVRE 

COMMENTAIRES/ 

OBSERVATIONS 

A. OBJET 

01 Inst 13, 

5.4.17 

 

Le manuel décrit-il clairement l’objet de la procédure ?  Oui 

 Non 

Vérifier l’existence de  

l’objet de la procédure 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

B. ORGANISATION 

02 Inst 13, 

5.4.17 

 

Le manuel décrit-il le service en charge de la protection 

des aides visuelles à la navigation ?  

 Oui 

 Non 

Vérifier l’existence dans le 

manuel  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier l’existence du  

service sur site 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

03 Inst 13, 

5.4.17 

 

Ce service a-t-il à sa tête des responsables clairement 

identifiés ? 

 Oui 

 Non 

Examiner les dispositions 

dans le manuel 

(attributions, rôles et 

responsabilités) 

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier sur site que les 

responsables sont 

effectivement désignés 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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C. FORMATION  

04 Arr.1545, 

Art 6 

Les personnels en charge de la protection des aides 

visuelles à la navigation sont-ils formés et qualifiés pour 

l’exécution des tâches quotidiennes que leurs sont 

confiées ? 

 

 Oui 

 Non 

Examiner la description de 

la formation dans le 

manuel  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier sur site l’existence 

des documents attestant 

de ces formations 

(certificats, attestation, 

fiches de présence) 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

D. MOYENS  

05 Arr.1545, 

Art 6 

Le service en charge de la protection des aides 

visuelles à la navigation dispose-t-il des moyens 

nécessaires pour l’exécution de ses missions ? 

 

 

 

 Oui 

 Non 

Vérifier la description des 

moyens dans le manuel 

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier l’existence de ces 

moyens sur site 

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

E. ARRANGEMENTS  

06 Inst 13, 

5.4.17 a) 

L’exploitant a-t-il conclu des arrangements avec le 

fournisseur des services de navigation aérienne pour la 

délimitation des zones de protection des aides à la 

navigation ? 

 Oui 

 Non 

Examiner les arrangements 

décrits dans le manuel  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

07 Inst 13, 

5.4.17 b) 

L’exploitant a-t-il conclu des arrangements avec le 

fournisseur des services de navigation aérienne pour 

l’entretien au sol des aides à la navigation ? 

 Oui 

 Non 

Examiner les arrangements 

décrits dans le manuel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

08 Inst 13, 

5.4.17 c) 

L’exploitant a-t-il conclu des arrangements avec le 

fournisseur des services de navigation aérienne pour la 

fourniture et la mise en place de panneaux 

 Oui 

 Non 

Examiner les arrangements 

décrits dans le manuel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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d’avertissement de rayonnement dangereux des micro-

ondes ? 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
 

F. PROCEDURE PROPREMENT DITE   

09 Inst 13, 

5.4.17  

Les aires des aides à la navigation à protéger sont-elles 

décrites dans le manuel ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier la description des 

aires dans le manuel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier que les aires 

décrites dans le manuel 

correspondent à celles sur 

site 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

10 Inst 13, 

5.4.17 a) 

Le manuel décrit-il la procédure de protection des 

emplacements des aides radar et aides radio à la 

navigation implantées sur l’aérodrome afin d’éviter 

toute dégradation de leurs performances ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier que le manuel 

décrit la procédure  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

de la procédure sur site 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

11 Inst 13, 

5.4.17 b) 

Existe-il une procédure d’entretien au sol au voisinage 

des aides à la navigation ?  

 Oui 

 Non 

-Vérifier l’existence de la 

procédure dans le 

manuel ;  

-Vérifier les dispositions 

prise dans la procédure 

pour protéger le 

rayonnement des ondes 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

du programme sur site  

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

12 Inst 13, 

5.4.17 c) 

La procédure prévoit-elle la fourniture et la mise en 

place de panneaux d’avertissement de rayonnement 

dangereux des micro-ondes ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier dans le manuel   Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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Vérifier sur site la présence 

des panneaux 

d’avertissement  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 


